Propriétaires de vacances en temps partagé - arnaques

Extraits de « Deux pièges cuisine » (Dossier Immobilier du Canard Enchaîné –octobre 2006-, p.39)
« L’ex-« multipropriété », désormais appelée « temps partagé », est dans la plupart des cas un attrape-gogos qui finit par leur coûter très gros. »
( Le principe du temps partagé (time share) 

(Connaissez-vous le « time share » ?  Si oui, précisez ce que vous en savez.

Si ce n’est pas le cas, expliquez-en le principe à l’aide de l’extrait ci-dessous:

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..
(…)

L’idée de ce nouveau type d’hébergement a vu le jour en France.  150 000 personnes se sont laissé tenter, les promoteurs à l’époque mettaient le paquet pour séduire le vacancier.  Ce droit de séjour permettait sur le papier, à la famille de bénéficier en vacances d’un petit chez soi pas cher, où l’on trouvait, à l’arrivée, les lits faits, les plats et les assiettes bien rangées dans la kitchenette équipée.  Les plus chères, celles qui correspondent aux dates de vacances scolaires d’hiver au ski et d’été à la mer, continuent à satisfaire leurs acquéreurs.  Mais pour tous les autres (…), la bonne affaire a viré au cauchemar.
( « Deux pièges cuisine » : Les pièges du « temps partagé »
(À votre avis, de quelle(s) manière(s) peut-on piéger financièrement des propriétaires de vacances en temps partagé (charges, location, revente) ?
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

(Grâce aux trois extraits ci-dessous, citez trois des pratiques mentionnées pour arnaquer les propriétaires de vacances en  temps partagé :

(…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..

(……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………(……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….....

a. Des charges très élevées 
« Au départ, les gens n’ont pas payé cher. Mais peu à peu les charges ont explosé, explique Jean-Marc Truchet
, qui vient de publier un ouvrage sur le temps partagé.  Les travaux de rénovation ou d’entretien qui sont votés sont souvent surfacturés, et les protestataires systématiquement mis en minorité par des assemblées générales de mèche avec la société propriétaire de l’immeuble. » 
b. Les difficultés rencontrées (location, revente) par les propriétaires mécontents 
(…)  Dans l’espoir de rentrer un peu dans leurs frais, ces heureux « propriétaires » essaient de louer leur « semaine ».  Mais les mêmes causes dans les mêmes conditions produisent les mêmes effets : les éventuels clients ne se bousculent pas.  Le seul qui tire son épingle du jeu, c’est Pierre & Vacances, qui propose aimablement ses services, s’improvise agence de location et se sert au passage.  L’an dernier, le promoteur a ainsi trouvé un locataire pour la moitié d’une des quatre semaines achetées par Gérard à « Marina Baie des Anges », autrement dit quelques jours dans le mois !  Après déduction des 25% de commission pour Pierre & Vacances, il ne lui est resté que 70 euros.  À peine de quoi payer la moitié des charges qu’il débourse pour les quelques jours en question.

L’autre solution, c’est de se débarasser de son logement en le revendant.  Là encore, le moins qu’on puisse dire, c’est que les promoteurs ne font pas de zèle pour aider les pseudo-propriétaires : « Aucun des mes mandats de vente n’a eu de suite, affirme Laurence.  La direction de Pierre & Vacances a fini par m’avouer qu’elle ne les prenait même pas car cette période est de toute façon invendable. »
c. Les conséquences désastreuses à long terme pour les propriétaires
Fatigué, le dindon de la farce a cessé de payer ses charges : 186 euros par an.  Trop cher pour un appart où elle ne met pas les pieds.  Et pour le coup, Pierre & Vacances s’est remué!  Laurence s’est vu condamnée à payer 2 400 euros au titre du recouvrement des charges.  Quand à Gérard, pour avoir cessé d’acquitter les siennes, il s’est retrouvé interdit bancaire, fiché à la Banque de France.  Et il continue à payer des factures qui ne cessent d’augmenter et dont il ne voit pas le bout.

Côté succession, les choses ne s’arrangent pas.  Ces fameuses semaines, acquises à la fin des années 70, appartiennent en majorité à des personnes qui ont aujourd’hui 70 ans ou plus, et l’héritage qu’elles vont laisser ressemble à un cadeau empoisonné.  « Personne ne veut de cet appartement, ni mon frère ni moi, encore moins mes enfants.  Quand cela va-t-il s’arrêter? », s’interroge Laurence.  Les héritiers sont de plus en plus affolés, confirme Lise Nicole, de l’Apaf, Association des propriétaires adhérents francophones de vacances en temps partagé.  Les détenteurs de semaines ne parviennent ni à les vendre ni à les donner. »  Certains finissent par offrir pour  1 euro symbolique leurs fameuses périodes.  Mais, même à ce tarif, ils ne trouvent pas preneur.  
Apaf, Association des propriétaires adhérents francophones de vacances en temps partagé.
( Témoignages de victimes
(Tentez de corriger les fautes d’orthographe et de grammaire dans les deux témoignages suivants (!!!).

(Indiquez de quel type d’arnaques ces propriétaires de vacances en temps partagé ont été victimes:

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
a.
Sol destination services

Je voulais vous faire part du fait que j'ai ete escroquee par la ste sol destination services à TENERIFE, pour normalement la revente de ma semaine de timeshare. et ce pour la somme de 4700,00EUROS.Depuis cette date, je suis contactee par un certain mr le maire qui m'invite à me joindre à son dépot de plainte en lui versant la somme globale de 300,00 euros ( cette somme comprendrait la traduction du francais en espagnol et le depot de plainte).
M e demandant, s'il s'agit encore d'une arnaque et ayant vu vos coordonnes par internet, j'aimerai rentrer en contact avec vous afin de savoir si d'autres personnes ont ete victimes de cette meme societe et si vous ave deja des depots de plaintes à l'encontre de SOL DESTINATIONS SERVICES.
Mr le maire, me dit travailler pour la ste GESTORIA TRADIMAR A TENERIFE.....

Dans l'attente de vous lire et vous en remerciant par avance, salutations distinguees.

b.
Encore un de piéger
Propriétaire d'une semaine à Ténériffe au club El Beril,j'ai été contacté par plusieurs intervenants pour un rachat éventuel.
Depuis le 5 octobre dernier je me suis engagé avec la sté MEDINO qui m'a proposé le rachat pour  18600 euros en contre partie il m'a été demandé 3 versements à savoir :
le 05/10/04  1860 euros (mise en conformité)
le 21/10/04  1488 euros (taxes foncières)
le 08/12/04  1370 euros (frais de notaire) à réception le transfert de 18600 euros
devant être effectué sous 48h.

Comme vous vous en doutez à ce jour aucun virement n'a été reçu,et aucun ne me parviendra.
Comme beaucoup je me suis laissé piéger par leur sens commercial très développé,trop tardivement je suis allé consulter la liste des stés sur le net ou j'ai trouvé MEDINO sur la liste noire,et voilà le résultat.
Pour info je suis au Crédit Lyonnais,et j'ai le contrat assistance juridique.

( Les recours
Législation française -Commentaires sur la loi française n° 98-566 du 8 juillet 1998-

Cette nouvelle loi, parue au Journal Officiel du 9 juillet 1998, porte transposition de la directive européenne « concernant la protection des acquéreurs pour certains aspects des contrats portant sur l’acquisition d’un droit d’utilisation à temps partiel de biens immobiliers ».

1. Cette loi fait partie du Livre 1 du code de la consommation.

2. Normalement, elle est applicable dès sa parution au J.O. sans effet rétroactif.

3. Elle vient compléter la loi n° 86-18 du 6 janvier 1986, relative aux sociétés d’attribution d’immeubles en jouissance à temps partagé.

4. Elle définit plus clairement le contrat de jouissance d’immeuble à temps partagé et limite son application au contrat d’une durée minimum de trois ans. (…)
5. Elle définit que l’offre doit être faite par écrit, ainsi que la forme de l’offre, et donne un délai de 7 jours pour son maintien et pour y répondre par lettre recommandée avec accusé de réception. À partir de cet envoi, elle donne un délai de 10 jours au client, pour se rétracter librement.

6. Pendant toute cette période, le vendeur ne peut demander ni recevoir aucun paiement, sous quelque forme que ce soit, sous peine de sanctions civiles et/ou pénales.

7. Étant donné qu’il s’agit d’une transposition d’une directive européenne, cette loi prévoit des dispositions de droit international, en assurant l’application de ses dispositions dès que le bien est situé dans la Communauté Européenne, ou que le contrat a été conclu ou initié dans un de ses États.

Le chapitre Ier du titre II du livre Ier du code de la consommation est complété par une section 9 ainsi rédigée :

« Art. L. 121-68. - Lorsque le consommateur réside en France ou lorsque le bien ou l'un des biens est situé sur le territoire français, l'offre est rédigée en langue française.

« L'offre est en outre rédigée, au choix du consommateur, dans la langue ou l'une des langues de l'Etat membre dans lequel il réside ou dont il est ressortissant, parmi les langues officielles de la Communauté européenne.

« Lorsqu'en application des alinéas qui précèdent l'offre est rédigée en deux langues le consommateur signe, à son choix, l'une ou l'autre version.

« Lorsque le bien ou l'un des biens est situé dans un autre Etat membre de la Communauté européenne que la France et que le contrat n'est pas rédigé dans la langue de cet Etat en application du présent article, une traduction conforme dans cette langue est remise au consommateur. »
(Vous assurez la permanence téléphonique d’assistance juridique de l’Apaf.  Répondez à vos interlocuteurs à l’aide des informations ci-dessus :

a. « On me propose un contrat de 35 mois… Est-ce normal?» :……………………………………………………………………………

b. « Je viens d’accepter une offre de vacances à temps partagé… Ce matin, j’ai envoyé ma lettre recommandée avec accusé de réception mais après…j’en ai parlé à une amie et je me suis rendu compte que c’était une grosse arnaque… Je vous appelle donc cet après-midi pour savoir s’il est encore possible de faire quelque chose… » :…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..
c. « Ça fait 5 jours que j’ai signé le contrat et on me demande 858 euros à régler dans les 48 heures.  Je ne peux pas verser cette somme à la fin du mois.  Que dois-je faire? »…………………………………………………………………….
d. « Voilà, on me demande de signer un contrat en espagnol pour un appartement en temps partagé aux Canaries.  Mais je me méfie parce que je ne parle pas un mot d’espagnol.  Il faut que je me décide aujourd’hui… Qu’en pensez-vous?  C’est risqué ou je peux me lancer sans problèmes? »……………………………………
� Le vocabulaire indispensable apparaît en caractères gras.


� « Prudence Time share » de Jean-Marc Truchet, éditions La Plume du temps, 2006.
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